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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 FEVRIER 2022 
  

FINANCES 
PROVISION POUR AMORTISSEMENTS 

 POUR LES BUDGETS ANNEXES EAU ET ASSAINISSEMENT 

 
Monsieur François MOUSSET présente le rapport suivant : 
 
Vu l’article L. 5216-5 du Code général des collectivités territoriales 
Vu la délibération du 17 octobre 2019 relative à la création des budgets annexes « eau potable » et 
« assainissement collectif » 
 
Depuis le 1er janvier 2020, la communauté d’agglomération exerce à titre obligatoire la compétence 
de l’eau et de l’assainissement. 
 
Les communes concernées par le transfert de compétence l’exerçaient au préalable  au titre 
d’ordonnateur d’un ou plusieurs budgets annexes, ou en qualité de membre d’un SIAEP (Syndicat 
Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable). 
 
La diversité de modalités juridiques de dissolution et  le nombre important de structures génèrent 
une complexité dans le transfert comptable notamment pour les éléments d’actif. 
 
La non finalisation à ce jour de l’intégralité des procès-verbaux de transfert des différentes 
collectivités ne permettent pas de passer de manière exhaustive les écritures de dotations aux 
amortissements sur l’exercice 2021. 
 
Aussi, pour ne pas générer un déséquilibre budgétaire par l’absence de dotations aux amortissements, 
il est proposé de pratiquer comme en 2020, d’évaluer un montant de dotation sur 2021, calculé de 
manière prévisionnelle pour chaque budget eau et assainissement.  
 
Il s’agit de « provision pour amortissements » dans l’attente de la finalisation des procès-verbaux de 
transfert des biens avec l’ensemble des collectivités avant la fin du 1er semestre 2022. 
 
Ces provisions sont des écritures semi-budgétaires budgétisées seulement en section d’exploitation 
au compte 6815 pour la provision pour amortissements. 
 
Pour le budget annexe « Eau Potable Régie », il est proposé les provisions suivantes : 

- Provision pour amortissements               2 360 864 € 
 
Pour le budget annexe « Eau Potable DSP », il est proposé les provisions suivantes : 

- Provision pour amortissements     2 046 700 € 
 

Pour le budget annexe « Assainissement Collectif Régie », il est proposé les provisions suivantes : 
- Provision pour amortissements       2 095 089 € 

 
Pour le budget annexe « Assainissement Collectif DSP », il est proposé les provisions suivantes : 

- Provision pour amortissements     4 080 762 € 
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Il vous est proposé : 
 

- d’approuver la réalisation de provisions pour amortissements ainsi que de provisions pour 
amortissements des subventions  sur les quatre budgets annexes eau et assainissement de 
l’agglomération au titre de l’année 2021 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous documents liés à la présente délibération ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaire à l’exécution de 
la présente délibération. 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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